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Collège Les Capucins
MELUN

Prépara�on de la rentrée 2019 03/07/2019

Répar��on des IMP

MISE EN ŒUVRE DES MISSIONS PARTICULIERES AU SEIN DE L'ETABLISSEMENT

Coordina�on disciplinaire

Langues vivantes 0,5

Le%res modernes 0,5

Mathéma�ques 0,5

Histoire-Géographie 0,5

Sciences 0,5

Coordina�on des ac�vités EPS 1

Prépara�on des ac�vités de la chorale 1

Référent parcours culturel 1

Coordo UPE2A 1

Référent pour les ressources et usages pédagogiques numériques 1,5

Référent parcours avenir 0,5

Coordina�on des liaisons 0,5

Ac�ons en direc�on des familles 0

Référent EDD 0,5

Référent parcours citoyen 0,5

TOTAL 11

Reste 0

STRUCTURE PÉDAGOGIQUE :  18d : 45441

Autres missions d'intérêt 
pédagogique et éduca�f



COPIL REP+ Les Capucins 

JEUDI 20 JUIN 



Ordre du jour 

1- Présentation du bilan du projet de réseau REP+ Les Capucins

2- Présentation du projet des Cités Educatives 



Garantir l’acquisition du « lire, écrire, parler »

Objectifs Réussites : leviers mobilisés Difficultés persistantes, obstacles

Créer et mettre en œuvre des 

situations qui permettent de 

comprendre et de s'exprimer 

en utilisant tous les langages 

de manière progressive et 

transversale

Mobilisation importante autour des compétences langagières 

→ résultats en progression à l’épreuve orale du DNB.

Difficultés lexicales 

Passage à l’écrit 

Construire et stabiliser des 

acquis dans les domaines 

fondamentaux (tous niveaux, 

toutes disciplines)

Mise en place de devoirs communs dès la 5ème

Apprentissages confortés par les situations d’entraînement, 

de réactivation et par l’approche curriculaire des cycles. 

Difficultés de mémorisation des notions 

Expliciter des démarches 

d'apprentissage et enseigner 

des procédures efficaces aux 

élèves à tous niveaux de la 

scolarité et en toutes 

disciplines

L’ enseignant explicite est investi … … mais des besoins de formation à 

l’enseignement explicite restent présents

Difficultés de mémorisation des 

procédures



Conforter une école bienveillante et exigeante

Objectifs Réussites : leviers mobilisés Difficultés persistantes,

obstacles

Créer les conditions d’un bon climat scolaire. 

Installer des rituels communs et partagés.

82,4 % des élèves se sentent bien ou très bien au collège 

Sentiment d’appartenance et culture commune

Stabilité des équipes

Bienveillance → vigilance pour les 

orientations 

Difficultés liées aux départs anticipés et 

retours tardifs (vacances)

Accompagner le travail des élèves en priorité 

dans la classe. Réflexion à engager sur le travail 

personnel de l'élève (extra-classe)

Taux de participation à devoirs faits : 2019 : 29.6 % (108 élèves)

Taux d’inscription à l’APC : 2017/2018 38 % des élèves du REP+ 

inscrits à l’APC

Le travail personnel ne fait pas sens pour 

les élèves. 

➔ Engager une réflexion avec les 

parents et les partenaires

Mettre en œuvre toutes les formes d'évaluation 

et les utiliser en fonction des enjeux 

pédagogiques de manière adaptée. Travail 

explicite sur l’erreur.

Utilisation de différentes formes d’évaluation 

Expérimentation d’une classe sans notes

Travail particulier sur l’erreur

L’auto-évaluation

Repérer et évaluer systématiquement de manière 

précise et anticipée les compétences visées par 

les projets

Compétences visées par les projets choisies par rapport aux 

priorités du projet de réseau

Difficultés à construire les projets par 

rapport aux résultats des évaluations 

nationales ou académiques. 

Accompagner et aider les élèves dans la 

construction de leur projet de formation tout au 

long de la scolarité : construction du parcours 

Avenir dans toutes les disciplines (partenariat, 

visites d'entreprises, forums, entretiens 

personnalisés, EPI, ...)

Elaboration de fiches métiers 

Simulations d’entretiens, d’aide à l’écriture de lettres, de CV … 

Nombre de stages d’observation effectués grâce à l’application 

en ligne « mon stage de 3ème » : 30 % (22 / 73)



Mettre en place une école qui coopère utilement avec les parents et 
les partenaires

Objectifs Réussites : leviers mobilisés Difficultés persistantes, obstacles

Développer la co-éducation

Confiance installée entre les parents et les équipes éducatives 

Mise en place d’actions à destination des parents 

Les taux de participation à certaines 

réunions faibles 

Taux de participation aux élections de 

représentant de parents : 16 % au collège, 

entre 25% et 45 % selon les écoles.

Poursuivre la 

complémentarité des 

dispositifs partenariaux entre 

le scolaire et le périscolaire 

(cohérence et 

complémentarité des 

politiques EN et de la Ville)

Bonne relation avec les partenaires du quartier et de la 

CAMVS : service jeunesse, centre social, CSF, PRE, Relais 

collégiens

Les projets politiques de la ville 

Labellisation EDD

Sentiment d’insécurité grandissant dans le 

quartier de Montaigu 

Eloignement des lieux culturels 



Favoriser le travail collectif de l’équipe éducative

Objectifs Réussites : leviers mobilisés Difficultés persistantes, obstacles

Programmer des temps et des 

objets de travail dans les 

emplois du temps en lien avec 

le projet de réseau (temps de 

formation et concertation par 

cycles, temps collège)

Temps de concertation => dynamique de réflexion et d’actions 

en faveur des élèves. 

Ordre du jour des réunions inter degrés 

parfois trop contraignant

Identifier les objectifs de 

travail en équipe au regard du 

suivi des élèves (analyse 

partagée des difficultés des 

élèves …)

Suivi des élèves (évaluations)

Mise en œuvre des parcours (PEAC, Santé …) 

Harmonisation des pratiques pédagogiques / outils / 

progressions

Certaines progressions sont à finaliser 

Élaborer, mettre en œuvre et 

évaluer régulièrement des 

actions inter-degrés dans le 

cadre du conseil école-collège 

et des conseils de cycle 3.

Projets nombreux et riches sur le réseau

Liaison Cycle3 inter degrés riche et enrichie grâce aux temps de 

concertation

Relier les projets aux besoins et aux 

compétences



Accueillir, accompagner, soutenir et former les personnels

Objectifs Réussites : leviers mobilisés Difficultés persistantes, obstacles

Accueillir les nouveaux 

personnels en amont de la 

rentrée des classes ou au 

cours du premier trimestre.

La formation REP+ des nouveaux arrivants (spécificité 

départementale) 

Proposer des formations 

répondant concrètement aux 

besoins. Aider à la 

problématisation du besoin 

de formation.

Les contenus des formations ne 

conviennent pas toujours 

Organiser l’accompagnement 

par un FEP ou un chercheur 

pour au moins un projet de 

réseau.

3 projets suivis par un chercheur au collège : 

- Alternative Suspension, 

- Prévention du cyber harcèlement, 

- La classe sans note et motivation

Enseignants du 1er degré assez favorables à l’accompagnement 

par un chercheur ou un FEP



Renforcer le pilotage et l’animation des réseaux

Objectifs Réussites : leviers mobilisés Difficultés persistantes, obstacles

Programmer des rencontres 

régulières des pilotes. Le 

coordonnateur y est associé.

Espace de travail pour le coordonnateur au collège

Nombre de réunions de pilotage : 5 en 2018/2019 

Planning de travail difficile à tenir 

(contrainte des agendas) 

Déséquilibre dans le COPIL (1er et 2nd

degré)

Mettre en place un tableau de 

bord ainsi qu’une procédure de 

recueil des indicateurs choisis.

Tableau de bord et procédure de recueil des indicateurs mis 

en place. 

Multiplicité des indicateurs 

Stabilité des indicateurs

Valoriser les projets et les 

résultats obtenus au moyen 

des sites Internet (IEN, CLG, 

département, académie).

Utilisation du site internet du collège et de l’Inspection 

Académique

Journée des talents

Cérémonies de remise des diplômes

Articles sur le CAREP

Fil tweeter   
Développer les relations avec 

les lycées afin de favoriser 

l’accueil et la réussite des 

élèves du collège des Capucins 

au cours du second cycle 

secondaire (Mise en œuvre de 

PPRE passerelle entre le collège 

et le lycée)

Activités de liaison initiées avec les lycées Contacts entre les équipes parfois difficiles

Difficultés à dépasser le poids des 

représentations.



Perspectives 
- Renforcer la maîtrise du langage écrit

- Renforcer la gestion pédagogique des troubles de l’apprentissage dès le plus 
jeune âge

- Renforcer le suivi des élèves et la continuité des parcours 

- Favoriser l’accrochage scolaire 

- Prendre davantage compte des besoins éducatifs des élèves 

- Equilibrer la composition du comité de pilotage



Les cités éducatives, un label d’excellence

Elles s’adressent aux habitants des 
territoires de la politique de la 

ville et s’inscrivent dans la  
mobilisation nationale, lancée en 

juillet 2018 par le ministère en 
charge de la Ville et du Logement.



Les Cités éducatives visent à intensifier les prises en
charges éducatives des enfants à partir de 3 ans et des
jeunes jusqu’à 25 ans, avant, pendant, autour et après
le cadre scolaire.

Il s’agit de fédérer tous les acteurs de l’éducation
scolaire et périscolaire, dans les territoires qui en ont
le plus besoin et où seront concentrés les moyens
publics.

L’ambition des Cités éducatives n’est pas d’être un
dispositif de plus mais l’occasion de mieux coordonner
et renforcer les dispositifs existants.



Les grands objectifs

Les Cités éducatives consistent en une meilleure coordination des dispositifs afin de parvenir à des « Territoires à haute 
qualité éducative ».

Conforter le rôle de l’école
Dans le cadre des mesures prises par le ministère de l’Education nationale et de la jeunesse (« devoirs faits », 
dédoublements, scolarisation obligatoire des élèves à partir de 3 ans) il s’agira de concevoir des perspectives de travail et
d’envisager des actions mieux cordonnées.

Promouvoir la continuité éducative 
L’enjeu est d’organiser autour de l’école la continuité éducative, afin de construire un lien continu avec les parents et les
autres adultes pouvant contribuer à la réussite dès le plus jeune âge et dans le périscolaire.

Ouvrir le champ des possibles
L’un des enjeux majeurs de la « Cité éducative » est d’aider les enfants et les jeunes à trouver, dans leur environnement, 
les clés de l’émancipation. Les partenaires viseront ici à multiplier les opportunités d’ouverture et de mobilité sur le 
monde extérieur.





Objectif 1 : conforter le rôle de l’école

- Mettre en place, dès l’entrée à la maternelle et tout au long de la scolarité, des actions d’apprentissage des codes scolaires et de 
développement de la parentalité.
- Travailler particulièrement l’acquisition du vocabulaire, du langage mathématiques et de la conscience phonologique.
- Renforcer le suivi personnalisé des élèves en s’appuyant sur les évaluations nationales : début CP, mi-CP, début CE1, début 6°, examen 
terminal de la scolarité obligatoire.
- Développer le dispositif « devoirs faits » en le rendant obligatoire en classes de quatrième et de troisième.
- Développer l’apprentissage de l’anglais afin d’améliorer les poursuites d’études et l’employabilité des jeunes

Objectif 2 : promouvoir la continuité éducative

- Impliquer les établissements scolaires dans les « Plan Mercredi » qui visent à développer une offre éducative périscolaire de qualité le 
mercredi.
- Favoriser l’obtention par tous les établissements du label « Génération 2024 » qui vise à développer les passerelles entre le monde scolaire 
et le mouvement sportif en vue d’encourager la pratique sportive des jeunes.
- Développer les actions de prévention et d’éducation à la santé. 

Objectif 3 : ouvrir le champ des possibles

- Développer l’utilisation de l’application « Mon stage de troisième » qui vise à offrir des stages d’observation en milieu professionnel et des 
activités relevant du Parcours Avenir de qualité.
- Développer les cordées de la réussite













 

RELAIS 77 CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE COLLEGE OU LYCEE 

ET LE RELAIS COLLEGIENS-LYCEENS   CMPA DPA-DOC-363 

                                                                                                                                                                                                                                                            
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE COLLEGE LES CAPUCINS ET LE RELAIS COLLEGIENS-LYCEENS 

 

Pour l’année scolaire 2019-2020 

(Partenaire du Rectorat de Créteil, sous l'égide du CMPA de Neufmoutiers (FSEF)   

Et avec le soutien de l'Agence Régional  de Santé Ile de France). 
 

Les professionnels rencontrés : Le Relais Collégiens Lycéens est un dispositif qui propose un accueil, 

une évaluation, un accompagnement des difficultés scolaires, familiales et psychologiques. Les 

professionnels impliqués sont Madame Michèle Simon, psychologue, Anne Mossot, infirmière, Nadine 

Aigloz, enseignante sous la supervision du Dr Girardon, psychiatre et chef de service. 

Le Relais Collégiens Lycéens propose d'intervenir en partenariat avec le collège Les Capucins dans les 

cadres suivants : 

1. Sur sollicitation d’un personnel de santé et après obtention d’une autorisation parentale. Les 

entretiens  ont lieu soit dans l'enceinte du collège soit dans les locaux du Relais Collégiens Lycéens (5, 

rue Claude Bernard à  La Rochette). Ces entretiens visent un dépistage précoce et la prévention d’une 

cristallisation des difficultés psychiques, affectives et scolaires ainsi que l’allègement de la 

problématique du jeune. Si la ou les difficultés psychiques du jeune nécessitent un lieu de soin ou une 

structure plus adaptée, une orientation lui sera proposée, sous réserve de l’accord des parents, par le 

Relais Collégiens Lycéens. 

2. A la demande des professionnels du collège, le Relais Collégiens Lycéens propose des groupes 

d'analyse de pratiques, notamment dans le cadre du groupe de prévention du décrochage scolaire 

(GPDS) de l'établissement. 

3. Une psychologue et une infirmière proposent de co-animer des groupes de paroles d'élèves dans 

lesquelles l'écoute et l'échange permettent la prise en compte de « l’adresse de sa parole ». 

Dans le respect du secret professionnel, ces dispositifs impliquent, sous réserve de l’accord du jeune 

et de sa famille, un retour aux équipes de l’établissement, par les membres du Relais Collégiens 

Lycéens, dans la mesure où les informations transmises sont susceptibles d'aider à un meilleur 

accompagnement des élèves au cours de leur scolarité. L'échange d'informations entre les équipes du 

collège et Le Relais Collégiens Lycéens est favorisé par l'existence d'une fiche de liaison. 

4. Modalité : la fiche de liaison est renseignée par les deux parties. La situation des élèves qui sont 

adressés au Relais Collégiens Lycéens par le collège ou par le Lycée est évoquée en Groupe Prévention 

du Décrochage Scolaire ou par téléphone (dans le cadre du Fil Harmonie) dans le respect des 

informations communicables aux deux parties et fait l’objet de l’envoi d’une fiche de liaison. Elle sera 

annexée à la convention. 

Au terme de l’année scolaire en cours, la convention sera réétudiée, modifiée et/ou prolongée pour 
l’année scolaire suivante. 

Pour le Collège, le Principal      Relais Collégiens Lycéens 77 
       Le Directeur  
        M. A. THIEBAULT  
     


